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PROCÈS-VERBAL DES DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES 

 
DU ______________ 

 

 

LES SOUSSIGNÉES : 
 

 Monsieur Cyril DRAJNUDEL, demeurant à ROANNE (42300), 24 rue Charles de 

Gaulles,   

 La société DESNOYER INVEST, société par actions simplifiée au capital de  

21.211 euros, dont le siège social est situé à VILLEREST (42300), 146 route de 

Villemontais, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de ROANNE sous 

le numéro 917 381 865, représentée par son président Monsieur Johnny DESNOYER 

en sa qualité de président, 

 

Seuls associés de la société 2 D (ci-après désignée par « la Société »). 

Conformément aux dispositions de l’article 17§2 des statuts de la Société. 

Reconnaissant que tous les documents et renseignements leur permettant de se prononcer 
en connaissance de cause ont été tenus à leur disposition au siège social.  
 
APRES AVOIR EXPOSE QUE :  
 

Suivant décisions unanimes en date du 19 juillet 2024, les associés ont autorisé l’apport par 
Monsieur Johnny DESNOYER de la pleine propriété de CINQUANTE (50) parts sociales, 
numérotées de 51 à 100 qu’il détenait au capital de la Société au profit de la société DESNOYER 
INVEST ci-avant désignée et ont agréé la société DESNOYER INVEST en qualité de nouvelle 
associée sous condition suspensive de la réalisation définitive de l’apport.  

 

Suivant décision de l’associé unique en date du 5 août 2024, la société DESNOYER INVEST a 
constaté la réalisation définitive de l’apport.   

 
Il convient en conséquence de se prononcer sur la modification de l’article 6 « APPORTS – 

FORMATION DU CAPITAL » et de l’article 7 « CAPITAL SOCIAL » des statuts de la Société, afin 

de tenir compte de l’apport de parts sociales rappelés ci-avant.  
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ONT PRIS LES DECISIONS SUIVANTES :  

 
PREMIERE DECISION 
 
Chacun des soussignés : 
 

- déclare et reconnait avoir pu prendre pleine et entière connaissance de tous les 
documents et informations prévus par la loi, les règlements et les statuts de la Société 
ou nécessaires à son information, préalablement à la prise des présentes décisions 
unanimes, et ce dans un délai suffisant pour lui permettre de voter utilement et en 
toute connaissance de cause sur les décisions qu’il prend, 

 
- décide de renoncer, en tant que de besoin, à titre définitif et irrévocable, au bénéfice 

des dispositions légales, réglementaires et/ou statutaires, et des stipulations de tout 
acte extrastatutaire conclu entre un ou plusieurs associés, applicables et relatives aux 
délais de convocation et/ou de mise à disposition des documents et formalités prescrits 
par la loi, les règlements, les statuts de la Société et tout acte extrastatutaire conclu 
entre un ou plusieurs associés. 

 
 
DEUXIEME DECISION 
 
Les Soussignés, après avoir pris acte de l’apport de parts sociales réalisé  

par Monsieur Johnny DESNOYER au profit de la société DESNOYER INVEST, décident, à 

l’unanimité, de modifier les articles 6 « APPORTS – FORMATION DU CAPITAL » et 7 « CAPITAL 

SOCIAL » des statuts de la manière suivante :  

 

- il est ajouté la mention suivante à l’article 6 « APPORTS – FORMATION DU CAPITAL » des 

statuts de la Société :  

« Apport en nature au profit de la société DESNOYER INVEST 

Suivant décisions de l’associé unique en date du 5 août 2024, Monsieur Johnny DESNOYER a 

fait apport de CINQUANTE (50) parts sociales, numérotées de 51 à 100, qu’il détenait au capital 

de la Société au profit de la société DESNOYER INVEST, société par actions simplifiée au capital 

de 21.211 euros, dont le siège social est situé à VILLEREST (42300), 146 route de Villemontais, 

immatriculée au registre du commerce et des sociétés de ROANNE sous le numéro 

917 381 865 ».  

 

- modifier l’article 7 « CAPITAL SOCIAL » de la manière suivante :  

« ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL  

Le capital social de la société est fixé à MILLE EUROS (1.000 €), divisé en CENT (100) parts 

sociales de DIX EUROS (10 €) de valeur nominale chacune numérotées de 1 à 100, entièrement 

libérées et attribuées aux associés comme suit :  
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 Monsieur Cyril DRAJNUDEL, à concurrence 
de CINQUANTE parts sociales, numérotées de 1 à 
50, ci : ..................................................................................................   50 parts 

 La société DESNOYER INVEST, à concurrence de 
CINQUANTE (50) parts sociales, numérotées de 51 
à 100, ci : .............................................................................................   50 parts 

 ------------------- 

 Total égal au nombre de parts composant le capital social : 

CENT parts :  .............................................................................................................       100 parts » 

 
TROISIEME DECISION  
 
Les Soussignés donnent, à l’unanimité, tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du 
présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.  

 
*** 

Conformément à l'article R. 221-3 du code de commerce, le présent procès-verbal est signé 

au moyen d’une signature électronique qui respecte les exigences relatives à une signature 

électronique avancée prévues par l'article 26 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement 

européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de 

confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur. 

Il sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social de la Société et un 

exemplaire orignal signé électroniquement par tous les associés sera conservé dans les 

archives de la Société. 

 
Monsieur Cyril DRAJNUDEL Pour la société DESNOYER INVEST 
 Monsieur Johnny DESNOYER 
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